
ASSOCIATION LOI 1901 
16, rue Bourganeuf
64100 BAYONNE 
brindisdor@gmail.com

À VOS AGENDAS
Rendez-vous le lundi 23 novembre 2026 à Paris

Paris, le jeudi 29 janvier 2026

 

OBJET  :  CHARTE DES BRINDIS D’OR  
À DESTINATION DES MEMBRES DU JURY 2026

PRÉAMBULE

Le Brindis d’Or est une récompense unique, spécialement créée pour mettre en lumière 
toute ladiversité de la culture taurine en France. La soirée de cérémonie des Brindis d’Or, 
qui aura lieu chaque année à Paris, dans un théâtre emblématique, est une occasion 
exceptionnelle d’associer prestige, originalité et reconnaissance à celles et ceux qui font 
vivre la tauromachie en France.

LE JURY

Le jury des Brindis d’r est choisi par les membres du bureau de l’association sur la base de  :
	 - son expérience (nombre de spectacles suivis par an),
	 - son expertise (domaine de prédilection),
	 - son éclectisme (toutes régions et tous âges confondus),
	 - sa passion (engagements et activités),
Aucun membre du jury ne peut recevoir de Brindis d’Or durant l’année de son mandat.

RÔLE ET PRINCIPES FONDATEURS

Le rôle du jury est essentiel. Il s’appuie selon trois principes fondateurs :
#01 Récompenser d’un Brindis d’Or celles et ceux qui oeuvrent pour l’intérêt collectif ou 
sont auteurs d’actes et d’actions remarquables ;
#02 Choisir les meilleurs ambassadeurs incarnant l’image des Brindis d’Or de l’année ;
#03 Faire de cette soirée une vitrine positive de la tauromachie face à ses détracteurs.



ENGAGEMENTS DES MEMBRES DU JURY

En acceptant de faire partie du jury des Brindis d’Or, les membres s’engagent à :
	 - Garder une confidentialité totale sur la tenue des échanges ;
	 - Ne divulguer, sous aucun prétexte, à des personnes extérieures au jury,
	 les décisions, choix ou préférences concernant l’attribution des Brindis d’or ;
	 - Soutenir, du mieux possible l’organisation et la promotion de cet événement ;
	 - Choisir les nommés de manière désintéressée et impartiale.

FONCTIONNEMENT

Les membres du jury sont présentés en début d’année ;
	 - Les échanges se font par messages ou visioconférence via un groupe WhatsApp ;
	 - Les choix définitifs sont arrêtés, après consensus, entre le 15 et le 30 septembre ;
	 - Chaque membre du jury peut proposer des noms potentiels aux autres membres.

LES TROPHÉES

Il existe entre 8 et 9 catégories de Brindis d’Or, réparties en trois grandes thématiques :

Les Brindis d’Or du Collectif, Les Brindis d’Or de l’Aficion et Les Brindis d’Or de la Profession

CATÉGORIES ACTUELLES

À ce jour, les catégories sont les suivantes : Culture, Jeunesse, Communication, Organisation,
Engagement et transmission, Coup de coeur, Ganadero, Cuadrilla, Novillero et Matador.
Selon l’actualité taurine et à la demande du jury, ces catégories peuvent être modifiées ou 
adaptées afin de célébrer un acte ou une action remarquable.

VOTE DU PUBLIC ET DU JURY

Après les différentes concertations du jury, l’organisation soumet au vote du public 3 à 5 
nommés par catégorie durant tout le mois d’octobre ;
	 - Chaque aficionado a la possibilité de voter via une plateforme de votes en ligne ;
	 - Chaque membre du jury vote également, librement et personnellement, 
	 via cette même plateforme de votes en ligne à la seule différence que son vote 
	 compte pour 50 voix afin de valoriser son expertise tout en préservant la 	
primauté du vote du public ;
	 - La pondération des votes du jury représente au maximum 25 % de la totalité 
des voix.



LES NOMMÉS ET LES LAURÉATS
Une nomination aux Brindis d’Or constitue une récompense et une reconnaissance du 
travail accompli, des actes réalisés ou de l’engagement en faveur de la tauromachie. Ne 
peuvent être nommées :
	 - toute personne membre du jury dont le mandat est en cours ;
	 - toute personne mise en examen par la justice ;
	 - toute personne condamnée par la justice dont la peine est en cours ;
	 - toute personne dont la philosophie irait à l’encontre des valeurs des Brindis 

d’Or.

INFORMATION DES NOMMÉS ET LAURÉATS

Chaque nommé est informé de sa nomination la veille de l’ouverture des votes ;
Chaque lauréat est informé confidentiellement de sa victoire après la clôture des votes 
afin d’organiser au mieux sa venue à Paris. Une partie des frais de déplacement des 

lauréats sont pris en charge par l’association.

LE PREGÓN

Chaque année, le président du jury est invité à ouvrir officiellement la cérémonie des Brindis 
d’Or par la lecture du texte suivant :

Toreros d’ombre et de lumière, éleveurs de taureaux de combat et de
chevaux intrépides, musiciens inspirés et artistes de talent, enfants

heureux et parents merveilleux, relais d’information avertis et
réseaux sociaux influents, professionnels passionnés et bénévoles

engagés, les Brindis d’Or vous saluent.
Chers nommés, vous avez le devoir de poursuivre votre engagement.
Chers lauréats, vous aurez la responsabilité de votre couronnement.

Je déclare ouverte la cérémonie des Brindis d’Or.




